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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« La décision mentionnée au présent alinéa intervient dans un délai maximal de trente jours à 
compter de la constatation du risque. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI prévoit un délai maximal d'intervention du ministre chargé de la 
sécurité sanitaire des aliments pour suspendre l'importation de produits traités avec des pesticides 
interdits dans l'UE dont il est évident qu'ils sont susceptibles de constituer un risque. Il prévoit ainsi 
l'intervention du ministre dans un délai maximal de trente jours à compter de la constatation du 
risque.

Il vise à garantir la réactivité de l’action publique face au risque. En l’absence de délai encadrant 
l’intervention de l’administration, le dispositif pourrait rester largement théorique, des situations 
d’inaction ou de lenteur pouvant perdurer malgré l’existence de risques identifiés.
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En fixant un délai maximal d’intervention, cet amendement assure l’effectivité du dispositif et 
renforce la crédibilité de l’action publique en matière de sécurité sanitaire et environnementale. Par 
là même c’est toute la confiance du grand public dans la politique sanitaire qui s’en trouve 
renforcée.


